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Montréal, le 11 octobre 2002
Par télécopieur

Me Jacinte Lafontaine
Marchand, Lemieux

75, boul. René-Lévesque Ouest

4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

Objet :
Demande d'approbation d'un tarif pour le service Visilec


Notre dossier : R-3495-2002

Chère consoeur,
Afin d’assurer un traitement efficace du dossier mentionné en titre, notamment en vue d’un éventuel avis public et d’une décision devant préciser le mode procédural adapté à la nature du dossier, la Régie souhaite obtenir les précisions suivantes quant à la nature de la demande qui lui est soumise :

1. Lesquels des articles suivants constituent le fondement de la demande du distributeur?
· les articles 31 (1) et 48, 49 LRE

· les articles 31 (1) et 52.1 LRE

· les articles 31(1) et 52.3 LRE

Veuillez préciser et justifier. 

2. La demande vise-t-elle exclusivement l’approbation d’un tarif ou pourrait-elle être d’une autre nature?

3. L’approbation d’un tarif, telle que demandée, pourrait-elle être traitée dans le cadre du dossier actuel de R-3492-2002? Veuillez justifier votre réponse.

4. La demande vise-t-elle, en tout ou en partie, un service réglementé? Veuillez justifier.

Les réponses à la présente constitueront évidemment la preuve du distributeur et seront donc, à ce titre, intégrées au dossier de la demanderesse aux fins de présentation aux éventuels intervenants au dossier. 

Vous nous obligeriez en nous transmettant les réponses à la présente d’ici le 18 octobre 2002.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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